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Résumé

Dans cette partie, sont présentés les contrôles de qualité réglementaires et recommandés en médecine nucléaire hybride, les contraintes
d’implantation, les niveaux de références diagnostiques et les informations réglementaires devant figurer dans un compte rendu.
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Abstract

Quality and regulatory controls in hybrid nuclear medicine, layout and installations constraints, Diagnostic Reference values and regulatory and
mandatory information in the medical report are presented in that part.
# 2018 Elsevier Masson SAS. All rights reserved.
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1. Contrôles de qualité réglementaires et recommandés

En application de l’article R.5212-25 du Code de la santé
publique, l’« exploitant veille à la mise en œuvre de la
maintenance et des contrôles de qualité prévus pour les
dispositifs médicaux qu’il exploite. La maintenance est réalisée
soit par le fabricant ou sous sa responsabilité, soit par un
fournisseur de tierce maintenance, soit par l’exploitant lui-
même. ».

Le contrôle qualité est défini comme l’ensemble des
opérations destinées à évaluer le maintien des performances
revendiquées par le fabricant ou, le cas échéant, fixées par
l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de
santé (ANSM). On se limitera dans ce chapitre aux contrôles
concernant la partie scanographique.

Pour les caméras à scintillations et les scanographes
associés, le contrôle qualité est régi par la décision du
25 novembre 2008 de l’ANSM fixant les modalités du contrôle
de qualité des installations de médecine nucléaire à visée
diagnostique [1]. Aucun texte législatif n’est en application à
l’heure actuelle pour le contrôle qualité en TEP ni pour les
scanographes associés.

Les recommandations pour le contrôle qualité et la mesure
des performances en tomographie d’émission de positons du
groupe de travail de la Société française de physique médicale
(SFPM) publiées en 2008 peuvent être utilisées [2,3].

1.1. Contrôles internes réglementaires des TEMP/TDM [2]

1.1.1. Nombre CT de l’eau, bruit, uniformité et artéfacts
Ce contrôle consiste à vérifier la valeur du nombre CT dans

un fantôme d’eau fourni par le fabricant acquis en mode axial
toutes les tensions habituellement utilisées en routine clinique.
Le nombre CT moyen de l’eau dans une région d’intérêt
centrale ne doit pas s’écarter de plus de � 4 UH de 0. Les
nombres CT moyens des 4 ROI périphériques ne doivent pas
s’écarter de plus de � 4 UH du nombre CT moyen de la ROI
centrale (Fig. 1). Aucun artéfact ne doit être visible sur les
images obtenues. Ce test doit être réalisé à minima selon la
réglementation tous les quatre mois.

1.1.2. Indice de dose de scanographie volumique (IDSV)
Ce test consiste à vérifier que les doses délivrées aux patients

affichées par le scanner correspondent aux doses réellement
délivrées. La mesure de la dose reçue dans un fantôme de
dosimétrie en PMMA de forme cylindrique avec un diamètre de
16 cm pour les examens de la tête et de 32 cm pour les examens
du corps est réalisée avec une chambre d’ionisation cylindrique
dite « crayon » d’une longueur sensible de 10 cm (Fig. 2). Cette
mesure est réalisée au centre et pour les 4 points cardinaux du
fantôme à la tension la plus utilisée en routine clinique, à
l’ouverture maximale de la collimation primaire utilisée
cliniquement ainsi qu’à l’épaisseur la plus fine possible et
utilisée cliniquement pour une rotation axiale unique de 3608 et
sans système d’optimisation de la dose. L’indice de dose de
scanographie volumique ne doit pas s’écarter de plus
de � 20 % de la valeur affichée à la console ou fournie par
le fabricant et de la valeur déterminée au contrôle initial. Cette
mesure est effectuée au contrôle initial et après un changement
de tube à rayon X.

1.1.3. Recalage multimodalité
Ce contrôle consiste à vérifier la superposition des images de

sources radioactives visibles en TDM et en scintigraphie TEP
ou TEMP. Ce contrôle est réalisé selon les modalités
préconisées par le fabricant, avec des sources scellées ou
non scellées placées dans différents plans (Fig. 3). Il permet de
vérifier la justesse du recalage des deux modalités, de suivre la
stabilité mécanique de l’ensemble des deux modalités et du lit
d’examen mais aussi la précision de la correction d’atténuation.
Les spécifications du fabricant pour ce test doivent être
respectées. Cette mesure est effectuée tous les semestres.

1.2. Contrôles supplémentaires recommandés des TEMP/
TDM et des TEP/TDM [2,3]

1.2.1. Calibration quotidienne
Pour les systèmes disposant d’un TDM, une acquisition

d’une coupe dans l’air est nécessaire pour l’initialisation du
tomographe.

1.2.2. Contrôle de l’exactitude des coefficients
d’atténuation (m)

Ce test s’applique pour les acquisitions faisant appel à
l’imagerie TDM pour la correction d’atténuation. Ce test est
réalisable lorsque la carte des coefficients d’atténuation utilisée
pour corriger les images d’émission est accessible. On réalise
l’acquisition TDM d’un objet test comportant des inserts de
densités différentes (par exemple, poumons/eau/os) avec les
paramètres cliniques (Fig. 4). La valeur moyenne des
coefficients d’atténuation mesurée dans les inserts est comparée
à la valeur du coefficient d’atténuation théorique à l’énergie des
radionucléides employés en clinique. Ce test doit être réalisé
lors des tests de réception.

Une autre méthode est possible si le système TEP/TDM ou
TEMP/TDM ne permet pas d’accéder aux cartes d’atténuation à
partir desquelles sont calculés les facteurs de correction
d’atténuation. Dans ce cas, on réalise l’acquisition de divers

Fig. 1. Acquisition TDM d’un fantôme d’eau en coupe axiale et régions
d’intérêt utilisées (centrale et périphériques).
Transaxial CT acquisition of water fantom.
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